
 

 

 

 

 

Association Enfants Cancers Santé GRAND EST –10 rue de Bruxelles 57320 BOUZONVILLE 

Président : Guy OLLINGER - cgollin11@gmail.com 
 

Procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire  

de l’Association Régionale « Enfants Cancers Santé Grand Est »  

du 30 Mars 2023  

MEMBRES ADHERENTS PRESENTS : 

- Alain et Arlette BILOCQ – Eliane CALBA –Joëlle DOUB – Raymond et Michèle JANIN –  

Christian LEITIENNE – Daniele et René LOTTER – Serge MARCAND - Guy et Chantal OLLINGER –  

  Joseph PLEINERT – Francis PONS – Claudine SIMON –  Daniel et Marilou SPIESS -  

 
Ouverture de l’Assemblée Générale Extraordinaire à 18 h. 
 

ORDRE DU JOUR 
 

-APPROBATION DES NOUVEAUX STATUTS D’ENFANTS CANCERS SANTE GRAND EST 

 
L’article 14 des statuts actuellement en application précise : 
 

Les statuts peuvent être modifiés par l’assemblée générale sur la proposition du conseil d’administration ou sur la 
proposition du dixième des membres dont se compose l’assemblée générale, représentant le dixième des voix. 
Dans l’un et l’autre cas, les propositions de modifications sont inscrites à l’ordre du jour de la plus prochaine assemblée 
générale, lequel doit être envoyé au moins quinze jours à l’avance à tous les membres de l’association. 
L’assemblée doit se composer de la moitié au moins des membres en exercice. Pour le calcul du quorum, les pouvoirs ne 

comptent pas. Si cette proportion n’est pas atteinte, l’assemblée est convoquée à nouveau, mais à quinze jours au moins 
d’intervalle. Elle peut alors valablement délibérer, quel que soit le nombre de membres présents. 

Dans tous les cas, les statuts ne peuvent être modifiés qu’à la majorité des membres présents ou représentés, représentant 
au moins les deux tiers des voix. 

 

Le nombre d’adhérents pour l’année 2022 est de 83 membres, chacun à reçu par mail les 

nouveaux statuts.  

Le nombre de présents à l’assemblée Générale Extraordinaire du 30 mars 2023  étant de 17 

personnes, alors que le quorum nécessaire à l’approbation des statuts est de 43 membres, les 
membres adhérents ont  été convoqués pour une deuxième Assemblée Générale 

Extraordinaire le 20 avril 2023. 

 

Le Président lève la séance  à 19 h 00. 

 

LE PRESIDENT Guy Ollinger     LE SECRETAIRE Raymond JANIN 

       


